
URGENCES
N° D'APPEL D'URGENCE : 112

Pour contacter les secours, composer le n°112.
Donnez des informations claires et précises :
	  - Le numéro de téléphone du poste d'où vous appelez
	  - Le motif de l'appel
	    (chute - plaie - malaise - maladie - piqûre/morsure)
	  - La localisation de l'accident
	    (Commune/Lieu-dit, Altitude, Point caractéristique)
	  - L'heure de l'accident

Randonnées en Haute-Savoie - CG74 © 2008                   Mise à jour le 08.06.2010

Traversée du Clergeon
Une des trois traversées sportives d'un beau chaînon qui s'allonge entre Aix-les-Bains et Seyssel,
avec possibilité d'une petite ascension pédestre au sommet.

Point de départ : Annecy / Rumilly, 450m

Distance : 97km Altitude maximale : 680m Dénivelé total : 1100m

Pratique :

Difficulté :

Accès

RIS d'information avec plan des itinéraires devant la Préfecture, Office de Tourisme à proximité et
parkings payants. Accessible facilement depuis la gare (500 m). 2ème RIS en sortie ouest d'Annecy
à Cran-Gevrier (Jourdil) sur les itinéraires n° 5, 6, 7,

Randonnées en Haute-Savoie - CG74 © 2008
www.hautesavoie-rando.fr
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